
 

 

 

 Les stupéfiants et les drogues illicites 

 Les substances psychotropes (substance chimique qui agit sur le cerveau) 

 Les objets à caractère pornographique 

 Les produits contrefaits 

 Les objets explosifs, matériel militaire (les marchandises dangereuses) 

 Animaux vivants 

 Les pièces de monnaie, billet de banque, cheque de voyage, platine, or, argent, 

pierre précieuse, bijoux et autres objets précieux 

 Les produits issus de l’élevage : produit à base de bœuf, porc, viande de poulet, 

saucisse, et produits laitiers  

 Les fruits et les plantes  

 Les armes à feu et leurs accessoires 

 Les armes jouets 

 

       

NB : La détection d’un envoi contenant un objet prohibé, peut occasionner sa 

saisie ou sa destruction à son arrivée dans le pays de destination. 

Lien permettant d’avoir les détails des interdictions : probitions.ptc.post 

 

 


